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Validité à partir du 1.1.2017 
 
Ces règlements sont aussi valables pour les Compétitions par Groupes d’Age tenues 
conjointements avec les Championnats Continentaux. 

1. Tenue de la compétition 
1.1 Les Compétitions Mondiales par Groupes d’Ages FIG doivent être organisées la 

même année que les Championnats du Monde. 
1.2 Les Compétitions Mondiales par Groupes d’Ages FIG seront présentées comme une 

compétition distincte et sans conjonction avec aucune autre compétition. 
1.3 Les fédérations faisant une demande pour organiser les Championnats du monde 

peuvent aussi l’appliquer à l’organisation des Compétitions par Groupes d’Ages FIG. 

2. Conditions d’engagements 
2.1 Seuls les engagements faits par les fédérations affiliées à la FIG seront acceptés. 

Toute autre forme d’engagement non conforme doit être retournée à l’envoyeur. 
2.2 Un maximum de 80 gymnastes participants peut être engagé par une fédération. Un 

maximum de quatre (4) gymnastes [2 paires en synchronisé]  par fédération peut être 
engagé pour chaque groupe d’age et pour chaque discipline (voir §4 et §5). 

2.3 Un gymnaste qui a participé dans un concours lors des Championnats du Monde ne 
peut pas concourir dans le même concours la même année aux Compétitions 
Mondiales par Groupes d’Ages FIG. 

3. Engagements  
Voir Règlements Techniques. 

4. Groupes d’Ages 

4.1 11 - 12 ans dans l’année de compétition 
4.2 13 - 14 ans dans l’année de compétition 
4.3 15 - 16 ans dans l’année de compétition 
4.4 17 - 21 ans dans l’année de compétition 

5. Concours 

Concours individuels en Trampoline, en Trampoline Synchronisé, Double Mini Trampoline 
et Tumbling : 

5.1 11-12 ans garçons 
5.2 11-12 ans filles 
5.3 13-14 ans garçons 
5.4 13-14 ans filles 
5.5 15-16 ans garçons 
5.6 15-16 ans filles 
5.7 17-21 ans garçons 
5.8 17-21 ans filles 
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6. Règlements de compétition 

Le code de pointage de la Gymnastique au Trampoline FIG s’applique avec les adaptations 
suivantes : 

6.1 L’ordre de passage pour les épreuves de qualification est decidé par un tirage au sort.  
6.2 En Trampoline individuel, les épreuves de qualification consistent en un exercice libre 

avec des éléments libres et des éléments à exigences et un exercice libre (qui inclue 
la difficulté). Les  éléments à exigences seront décrits par le CT Trampoline au moins 
un an avant les prochains CMGA, voir § 5.1.2 du code de pointage. En synchronisé, 
les épreuves de qualification consistent d’un exercice libre (incluant la difficulté). 

6.3 En Tumbling, les §5.1, 5.2, 5.3 et 5.4 du code de pointage FIG s’appliquent, avec 
comme exception qu’il n’y a qu’un (1) passage en finale.  

6.4 Pour la valeur de difficulté dans toutes les disciplines, le §18.1 du code de pointage 
FIG s’applique. Pour les différents groupes d’âges dans les différentes disciplines, 
cela implique les limitations suivantes pour chaque élément réalisé : 

 
 

TRA  11-12 ans : 1.5 pts 13-14 ans : 1.7 pts 15-16 ans : 1.8 pts 17-21 ans : 1.8 pts 

TUM 11-12 ans : 2.7 pts 13-14 ans : 3.5 pts 15-16 ans : 4.3 pts 17-21 ans : 4.3 pts 

DMT 11-12 ans: 3.6 pts 13-14 ans : 4.4 pts 15-16 ans : 4.6 pts 17-21 ans : 4.6 pts 
 

 *Pour les 11-12 ans, les triples saloto sont interdits. 
 *Pour toutes les categories, les quadruples salto sont interdits. 
 En cas d’infraction, le gymnaste sera disqualifié. 
6.5 Aucun gymnaste ne peut concourir dans un autre groupe que celui de son âge, sauf 

en respect du point 6.4.1. 
6.5.1 Dans l’épreuve synchronisée, l’âge du gymnaste le plus agé determine le 

groupe d’âge dans lequel ils concourent.  
6.6  Les gymnastes avec les huits (8) meilleurs totaux des épreuves qualificatives 

participent à la finale. 
 
 
Lausanne, mai 2016 
 

Fédération Internationale de Gymnastique 
 

  
 

Bruno Grandi André F. Gueisbuhler Horst Kunze 
President  Secretary General  Trampoline TC President  
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CMGA Trampoline 2017 Trampoline - Exigences pour le premier exercice 
 
11-12 ans 

L’exercice consiste en dix éléments différents, seuls deux éléments sont autorisés avec moins 
de 270° de rotation salto. Chaque élément à exigence doit être marqué d’un astérisque (*) sur 
la carte de competition. Ces exigences ne peuvent pas être remplies en les combinant dans un 
seul élément mais doivent être réalisées dans des éléments différents. 

1.  1 élément avec réception sur le ventre, 

2. 1 élément avec réception sur le dos. 
 
13–14 ans 

L’exercice consiste en dix éléments différents, seul un élément est autorisé avec moins de 270° 
de rotation salto. Chaque élément à exigence doit être marqué d’un astérisque (*) sur la carte 
de competition. Ces exigences ne peuvent pas être remplies en les combinant dans un seul 
élément mais doivent être réalisées dans des éléments différents. 

1. 1 élément en salto arrière avec vrille complète, 

2. 1 élément avec réception sur le ventre, 

3. 1 élément avec réception sur le dos. 
 
5-16 ans 

L’exercice consiste en dix éléments différents, seul un élément est autorisé avec moins de 270° 
de rotation salto. Chaque élément à exigence doit être marqué d’un astérisque (*) sur la carte 
de competition. Ces exigences ne peuvent pas être remplies en les combinant dans un seul 
élément mais doivent être réalisées dans des éléments différents. 

1. Vrille arrière, 

2. Rudy ou Rudy ball out (salto avant ou 1 ¼ depuis le dos, avec 1 ½ vrille) 

3. 1 élément avec réception soit sur le ventre soit sur le dos. 
 
 
17-21 ans 

L’exercice consiste en dix éléments différents, seul un élément est autorisé avec moins de 270° 
de rotation salto. Chaque élément à exigence doit être marqué d’un astérisque (*) sur la carte 
de competition. Ces exigences ne peuvent pas être remplies en les combinant dans un seul 
élément mais doivent être réalisées dans des éléments différents. 

1. un (1) élément avec réception sur le ventre ou sur le dos,  

2. un (1) élément depuis le ventre ou le dos – en combinaison avec l’exigence N° 1,  

3. un (1) element en double rotation salto avant ou arrière, avec ou sans vrille, 

4. un (1) élément avec un minimum de  540° de rotation vrille et un minimum de  360° de 
rotation salto. 
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Lausanne, mai 2016 

 

 
 

 

Horst Kunze 
Trampoline TC President 


